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ARTICLE 23 
(Art. 22-1 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003) 

 

Dans la première phrase de cet article, après le mot : 

« informent », 

insérer les mots : 

« les communes sur le territoire desquelles ces réseaux sont situés, ». 

 
EXPOSE SOMMAIRE 

Coordination. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


